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Horaires d’ouverture  
 

lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 

De 8h15 à 12h et de 13h30 à 17h30 

de 8h15 à 12h00 le samedi 

 

  

SAMEDI 2 AVRIL 
A partir de 20h à la Salle Polyvalente 

 

POULET BASQUAISE 
Riz – Fromage – Tarte aux pommes 

 

Uniquement sur réservation jusqu’au 19 Mars 
 

Adulte : 12€ 

Enfant : 6€ 

 

Plat à emporter de 18h00 à 19h30 
 

Cartes en vente dans les commerces et à la mairie. 
 

Organisation : Amicale Laïque 
 

  02.96.26.74.66 
 

 

mairie.stbarnabe@orange.fr 
 

Site internet :  

www.saint-barnabe.fr  

N° 532 

MARS 2022 

mailto:mairie.stbarnabe@orange.fr
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Le mot du Maire 
 

   

Chers Barnabéennes et Barnabéens, 

 

 

Déménagement de l’agence postale à la Mairie le 21 Mars. 
 

Pour une meilleure optimisation du service public et en lien avec la Poste, nous avons convenu du 
déménagement de l’agence postale au sein de l’accueil de la mairie. 
Son ouverture sera élargie sur toute la journée de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 du lundi au vendredi et le 
samedi de 8h30 à 11h 30. 

 
Réorganisation des heures d’ouverture de la Mairie. 
 

L’accueil de la Mairie sera désormais ouvert le mercredi toute la journée aux heures habituelles, dès le 6 Avril. 
Nous sommes toujours soucieux d’un service public de proximité de qualité et pour cela, avec le bureau 
municipal et l’équipe administrative, nous avons travaillé la-dessus afin que cela puisse être possible. 
Je tiens à les remercier de cette volonté d’améliorer et de rendre possible tous ces changements pour un meilleur 
service auprès de la population. 

 
 Le dispositif « MISSION ARGENT DE POCHE ». 
 

Le Conseil Municipal a décidé de mettre en place le dispositif « argent de poche » pendant les vacances scolaires 
ouvert aux mineurs de 16 /17 ans en contre-partie d’une indemnisation de 15€. N’hésitez à vous renseigner 
auprès de la mairie. C’est une 1ère expérience dans la vie active. 

 
A Saint-Barnabé le 19 Mars 2022. 
 

Je vais recevoir le 19 mars, les comités locaux de la F.N.A.C.A. du canton de La Chèze à Saint Barnabé pour 
commémorer le 60ème anniversaire des accords d’Evian qui mirent un terme à la guerre d’Algérie. Après huit 
années d'une guerre douloureuse, les peuples français et algérien allaient chacun s'engager dans un nouvel 
avenir. 
La population est cordialement invitée à assister à la cérémonie organisée pour commémorer la fin de la Guerre 
d’Algérie, le samedi 19 mars 2022, en présence des Anciens Combattants et des autorités civiles et militaires à 
11 h : rassemblement au Monument aux Morts. 
Pour rappel, le 19 mars est une « journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc ». 
 
 N’oublions pas que 30 000 militaires parmi lesquels une majorité de jeunes appelés du contingent sont « morts 
pour la France ». 

 
Je me dois de faire un parallèle avec l’actualité qui nous attriste tous avec cette nouvelle guerre sur le continent 
européen entre l’Ukraine et son agresseur la Russie. 
« La guerre en Europe n’est plus dans nos livres d’histoire, elle est sous nos yeux, la démocratie est remise en 
cause et la liberté n’est plus acquise" » a lancé le Président de la république Emmanuel Macron, Mercredi soir à 
juste raison. 
 

Prenez soin de Vous 
 

 

                                                                                                                                 Votre Maire, Georges LE FRANC. 
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Vie communale 
 

ÉTAT CIVIL – FÉVRIER 2022 
 

NÉANT 
 

OPÉRATION ARGENT DE POCHE 
 

Ce dispositif donne la possibilité aux adolescents de 16 à 17 ans d’effectuer de petits travaux sur la commune. 
 

ENCADREMENT PÉDAGOGIQUE ET TECHNIQUE 

Permettra aux jeunes de découvrir le monde du travail et de gagner un peu d’argent. 

Mission de 3h30 par jour pendant les vacances scolaires (avec 30 minutes de pause).  

15 € par mission.  

Inscription en mairie avec 1 contrat d’engagement. L’encadrement sera assuré par le personnel communal 

et/ou les élus. 
 

DE MULTIPLES DÉPOTS SAUVAGES DE DÉCHETS DÉCOUVERTS, MAIS AUSSI 
D’ANIMAUX MORTS ! 
 

Le Maire a constaté de nombreux dépôts de déchets dans les fossés de la commune et sur les chemins 

d’exploitation. Très en colère, il entend savoir qui est à l’origine de ces abandons sauvages car les agents 

techniques communaux doivent passer du temps à ramasser et trier tous ces déchets. 

Que ce soient par des particuliers ou des professionnels, ces gestes d’abandon dans la nature sont 

répréhensibles. Il est impératif que chacun adopte des comportements responsables. L’éco-responsabilité est 

l’affaire de tous !  

Au-delà des gestes pour la planète, il s’agit de respecter la sécurité et la protection sanitaire des agents de 

collecte et de tri.  

Pour rappel, les déchets encombrants comme la ferraille, le bois, gravats, tout-venant… ne doivent en aucun cas 

atterrir dans les poubelles, leur place est à la déchèterie. Les bouteilles, pots et bocaux en verre, quant à eux, 

ont leur place dans le conteneur à verre.  

Plus macabres, nous retrouvons parfois des animaux morts enveloppés dans des draps ! Ce qui est formellement 

interdit. 
 

RECRUTEMENT SAISONNIER 
 

La commune recrute un agent d’entretien des espaces verts du 15 Mai au 31 Août 2022. 
 

Missions : tonte des gazons, débroussaillage, entretien des massifs, jardinières et arrosage. 
Profil : polyvalent, organisé et autonome. Permis B obligatoire. 
 

Lettre de motivation et CV à déposer à la Mairie. 
 

HORAIRE D’ÉTÉ 
 

Dans la nuit du 26 Mars au 27 Mars 2022 
 

N’oubliez pas d’AVANCER vos montres et pendules d’une heure : à 2h il sera 3h ! 
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AGENCE POSTALE 
 

L’agence postale s’installe à la Mairie à compter du LUNDI 21 MARS. 
 

Horaires d’ouverture : 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00 

Le samedi de 8h30 à 11h30 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Les jeunes (garçons et filles) nés en MARS 2006 doivent se présenter en mairie afin que l’on procède à leur 
recensement militaire, munis du livret de famille. Les personnes nées avant cette période, et qui auraient omis 
de faire cette démarche, sont priées de se présenter le plus rapidement possible.  
 

NOM DE LA SALLE POLYVALENTE 
 

Nous attendons vos propositions pour donner un nom à notre Salle Polyvalente. 
 

CABINET INFIRMIER 
 

Cabinet infirmier Mme Céline DORÉ SELAS 
2, impasse des Hortensias à Saint-Barnabé – 09.73.51.05.62. 
 

PARTICIPATION COMMUNALE – TRANSPORTS SCOLAIRES 
 

Le service transports de la Région Bretagne n’est plus autorisé à transmettre la liste des élèves de la commune 

utilisant les transports scolaires (obligations de respect des lois informatiques et libertés). 
 

De ce fait, pour obtenir la participation communale au coût du transport scolaire, les familles devront déposer 

à la mairie la facture qu’elles ont reçue plus un RIB (si c’est la première fois que la famille utilise le transport 

pour le collège ou le lycée). 
 

Si vous n’êtes pas en mesure de présenter cette facture, vous pouvez en faire la demande auprès du service 

transports de l’antenne de Saint-Brieuc en adressant un mail à antennedesaintbrieuc.transports@bretagne.bzh 

 

ÉLAGAGE 
 

L’élagage vise notamment à prévenir différents risques liés aux arbres : 

• Chute d’arbres et de branches pouvant endommager les véhicules ou blesser les passants 

• Manque de visibilité sur le réseau routier 

• Dysfonctionnement des infrastructures (lignes téléphoniques et électriques…) 

 

Les arbres, branches et racines qui avancent sur le sol des voies communales doivent être coupés à l’aplomb des 

limites de ces voies par les propriétaires ou fermiers. 

Faute d’exécution, le propriétaire sera mis en demeure d’effectuer l’élagage dans un délai suffisant. Il sera 

informé que s’il ne le fait pas, la réalisation des travaux sera effectuée par une entreprise privée mandatée par 

la commune à ses frais. 

mailto:antennedesaintbrieuc.transports@bretagne.bzh
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PHOTOS ANCIENNES 
 

Nous souhaitons retracer des vies et vues anciennes de notre commune. 
Avez-vous des photos ? 
Merci de venir en mairie pour en faire des copies, avec date et lieu et, éventuellement, une histoire autour de 
la-dite photographie. 

 

Travaux 
 

➢ LA SALLE POLYVALENTE 
 

Extérieur :  

 Le bardage se termine. 

  L’enrobé des allées autour de la salle est terminé, fait par l’entreprise COLAS. 
 

Intérieur :  

 Le parquet et le bar sont posés. 
 

Eclairage public aux abords de la salle :  

 Le démarrage des travaux est prévu lundi 7 Mars : fourniture et pose de 2 lanternes pour 

renforcer l’éclairage sur le parking, fourniture et pose d’appliques sur les façades pour éclairer le 

cheminement piéton PMR, fourniture et pose de lanternes d’ambiance sur le parking arrière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ LOTISSEMENT PRÉ MENIL 

Début des travaux vers le 15 Avril de tous les réseaux. 

 

➢ RUE PIERRE MENDÈS FRANCE : RAPPORT D’ANALYSE MISSION DE REPÉRAGE ET DIAGNOSTIC DES 

RÉSEAUX E.P. 

Consultation en direct de 2 entreprises spécialisées dans le secteur d'activité des analyses, essais et 
inspections techniques, sur la base d’un dossier administratif et technique préparé par l’ADAC. 
La date limite de remise des offres était fixée au lundi 28 février à 10h00. L’entreprise retenue est la SPAC 

SAS. Intervention prévue semaine 12. 

 

➢ AMÉNAGEMENT LIAISON DOUCE – RD 109 

Démarrage des travaux à compter du lundi 14 mars par l’entreprise Colas. 
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Vie scolaire 
 

MENU DES REPAS SERVIS A LA CANTINE – MARS 2022 
 

Lundi 7 Mars Mardi 8 Mars Jeudi 10 Mars Vendredi 11 Mars 

Betteraves maïs nature 

 

Coquillettes bolognaises 

Yaourt sucré 

Velouté de potiron 

Rougail saucisse 

Riz créole 

Fruit du mardi 

Choux rouges nature 

Pizza au fromage 

Salade verte 

Fruit du jeudi 

Mâche et mimolette 

 

Brandade de saumon 

Clafoutis aux framboises 

Lundi 14 Mas Mardi 15 Mars Jeudi 17 Mars Vendredi 18 Mars 

Céleri sauce cocktail 

Rôti de porc forestière 

 

Haricots blancs tomate 

Compote de pommes 

Coleslaw 

Nugget’s de blé 

 

Frites au four 

Fruit du mardi 

Samoussa aux légumes 

Tandoori de volaille 

 

Lentilles 

Gâteau mangue choco 

Carottes râpées nature 

Haché de cabillaud 

Sauce beurre blanc 

Beignets de brocolis 

Yaourt velouté aux fruits 

Lundi 21 Mars Mardi 22 Mars Jeudi 24 Mars  Vendredi 25 Mars 

Betteraves nature 

Jambon 

Sauce oignons 

Pommes boulangères 

Fruit du lundi 

Œuf dur mayonnaise 

Boulettes de soja 

Sauce tomate basilic 

Haricots verts 

Liégeois vanille 

Concombre bulgare 

 

Pâtes carbonara 

 

Fruit du jeudi 

Friand au fromage 

Beignet de calamar 

 

Purée de choux fleur 

Cake aux pommes 

Lundi 28 Mars Mardi 29 Mars Jeudi 31 Mars Vendredi 1er Avril 

Coleslaw 

Rôti de porc 

 à la moutarde 

Lentilles 

Fromage blanc sucré 

Crêpe au fromage 

Gratin de macaronis  

au cheddar 

 

Fruit frais 

Céleri sauce cocktail 

Chipolatas grillées 

Sauce tomate 

Semoule 

Brownie haricots rouges 

Saucisson à l’ail 

Filet de colin 

Sauce meunière 

Carottes persillées 

Compote de pommes 

 

CARNAVAL A L’ÉCOLE JEANNE D’ARC 
 
1 
 
 
 
 
 
 
 
 

1er Mars – Mardi gras 
Comme le veut la coutume, les enfants de l’école 
Jeanne d’Arc se sont déguisés et ont défilé dans le 
bourg. 
Bravo au directeur pour ce moment agréable. 
Ils ont terminé par un goûter. 

 
 



7 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 FÉVRIER 2022 
 

Etaient présents :  

M. Georges LE FRANC, Maire - Mme Jocelyne BOUTIER – M. Michel JOUAN – Mme Fanny PHILIPPE - M. Thomas 

MAHÉO (Adjoints) - M. Michel BOISDRON - Mme Marie-Paule BUZULIER - M. Daniel HAMON - M. Patrick DONNIO 

- Mme Véronique LE GALLO - M. Franck JÉGLOT - Mme Christelle GAUTHIER - M. Samuel BRIAND - Mme Charlène 

RIBEIRO (Conseillers Municipaux). 

 

Absente excusée : 

Mme Catherine GOOSSAERT donnant pouvoir à M. Georges LE FRANC. 

 

Secrétaire de séance : 

M. Patrick DONNIO. 

 

Ouverture de la séance à 20h07. 

 

Le procès-verbal de la réunion du 21 Janvier 2022 est approuvé. 

 

 

INTERVENTION DU SERVICE INFO JEUNES DE LOUDÉAC COMMUNAUTÉ AFIN DE PRÉSENTER LE 

DISPOSITIF « MISSION ARGENT DE POCHE » 

 

Suite à la présentation de Madame Nathalie RECOURSE du Service Info Jeunes de Loudéac Communauté, le 

Conseil Municipal décide de mettre en place le dispositif « argent de poche » pendant les vacances scolaires et 

d’inscrire au Budget Primitif 2022 les crédits correspondants. 

 

ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL / 1607h A COMPTER DU 1 JANVIER 2022 

 

Suite à l’avis favorable du Comité Technique Départemental du CDG 22 du 4 février dernier, le Conseil Municipal 

acte le passage au 1607h à compter du 01/01/2022. 

 

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS 
 
Le Conseil Municipal décide d’adhérer au contrat collectif à adhésion facultative des employeurs et des agents, 
souscrit par le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Côtes d’Armor, à compter du 
01/01/2023. 

 

PROGRAMME VOIRIE – MARCHÉ A BONS DE COMMANDE : ATTRIBUTION DU MARCHÉ 
 

Suite au classement des offres issu de l'analyse réalisée par le Cabinet SAFEGE, le conseil attribue le marché -
programme voirie accord-cadre à bons de commande - travaux de voirie et réseaux divers à l'entreprise Colas. 

 

CRÉATION DE NOMS DE VOIES 
 

Le Conseil Municipal valide la création des noms de voies suivantes pour le déploiement de la fibre optique : 
- CHEMIN DES GRANDES LANDES 
- LA BROSSERIE 
- ROUTE DE LANGOYER 
- LE CHAMP DE SAVOIE 
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Numéro de 
voie 

Extension Libellé 
Références 
cadastrales 

 

1  CHEMIN DES GRANDES LANDES 220275000ZR0109 

2  CHEMIN DES GRANDES LANDES 220275000ZS0069 

4  CHEMIN DES GRANDES LANDES 220275000ZS0070 

6  CHEMIN DES GRANDES LANDES 220275000ZS0075 

8  CHEMIN DES GRANDES LANDES 220275000ZS0066 

10  CHEMIN DES GRANDES LANDES 220275000ZR0106 

1  LA BROSSERIE 220275000ZI0084 

3  LA BROSSERIE 220275000ZI0086 

1  ROUTE DE LANGOYER 220275000AA0080 

2  LE CHAMP DE SAVOIE 220275000ZV0060 

 

ORGANISATION SCOLAIRE SUR 4 JOURS – RENOUVELLEMENT DE DÉROGATION 
 

Le Conseil Municipal renouvelle la demande de dérogation pour une organisation scolaire sur 4 jours (lundi – 
mardi – jeudi et vendredi). 
 

CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 
 
Le Conseil Municipal autorise M. Le Maire à mandater la somme de 4 069,84 € au compte 6541 du budget de la 
Commune pour 2022 pour mettre fin à la créance correspondante. 
 

ORGANISATION DE L’A.L.S.H. 2022 – RÉMUNÉRATION DE L’ÉQUIPE D’ANIMATION ET RECRUTEMENT 
 
Après présentation du bilan de fonctionnement de l’ALSH 2022, le conseil fixe les dates d’organisation pour 2022 
de l’ALSH, soit du vendredi 8 juillet au vendredi 29 juillet (15 jours). 
 
Les rémunérations sont fixées comme suit : 
 La rémunération du Directeur est basée sur 10 heures/jour de centre aéré + 35 heures pour la préparation 
du centre. 
Une indemnité kilométrique pour frais de déplacement lui est versée pour ses déplacements liés au centre 
pendant les 4 semaines d’ALSH. Le directeur utilisant son propre téléphone portable pendant la durée du 
séjour, le forfait-portable du mois de juillet sera remboursé sur présentation de la facture correspondante. 
Le directeur et les moniteurs qui assurent la surveillance des enfants prennent leur repas au restaurant de 
l’accueil de loisirs. 
 Rémunération de l’Animateur BAFA : 9 heures/jour de centre aéré + temps de préparation du centre (2 
réunions de 2 h + installation du centre 4 h). 
 Rémunération de l’Animateur stagiaire : 4 heures/jour de centre aéré - recrutement pour 15 jours effectifs 
de centre + temps de préparation du centre (2 réunions de 2 h + installation du centre 4 h). 
 En cas de mini-camp ou de nuits trappeurs au centre, un forfait de 3 heures par nuit sera attribué aux 
animateurs y ayant participé. 
 

La rémunération est calculée à partir de IB 371 - IM 343 (adjoint d’animation), soit 1 607.31 € brut mensuel au 1er 
janvier 2022 (pour 35 h/sem) + Congés payés. 
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 Pour 2022 

 

Directeur 

 

150 heures + 35 heures de préparation + CP 

 

Moniteur BAFA 135 heures + 8 heures prépa + CP 

 

Moniteur stagiaire 

 

60 heures + 8 heures prépa + CP 

 
 

Monsieur Le Maire est autorisé à recruter l’équipe d’animation nécessaire au bon déroulement du centre. 
 

POINT SUR LES INVESTISSEMENTS 2022 
 

Monsieur Le Maire présente pour information les investissements à prévoir pour 2022 : 
 

NOUVEAUX TRAVAUX pour 2022   

TRAVAUX BATIMENTS 238 050 € 

Dont Salle polyvalente – Sono + Chambre froide 25 450 € 

Rénovation foyer social - regroupement 2 logements 172 600 € 

Etude rénovation salle omnisports 10 000 € 

Logements locatifs 20 000 € 

Autres bâtiments 10 000 € 

  

TRAVAUX AMENAGEMENTS - VOIRIE                  340 000 € 

Programme voirie - marché à bons de commande 180 000 € 

Travaux rue Mendès France 100 000 € 

Travaux sécurisation Rue Jean Jaurès 10 000 € 

Grillage école 30 000 € 

Autres travaux voiries divers 20 000 € 

  

CREATION LOTISSEMENTS 70 000 € 

Pré Ménil : Rue Jean Moulin/Travaux 60 000 € 

L'Hermine : Rue du Plessis/MO 10 000 € 

  

MATERIELS 11 500 € 

Mobilier  5 000 € 

Matériel service technique 1 000 € 

Jeux plateau 2 500 € 

Plantes abords - Création nouveaux massifs 2 000 € 

Illuminations noël 1 000 € 

s/total nouveaux travaux = 659 550 € 
 

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 
 

Le Conseil Municipal ne fait pas valoir son droit de préemption sur la parcelle section : AC, numéro 42. 
 

Pour informations : 
Les comités locaux de la FNACA du canton de la Chèze se rassembleront à Saint Barnabé le samedi 19 mars à 
10h30 pour Commémorer ensemble le Soixantième anniversaire. 
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Vie associative & culturelle 
 

F.N.A.C.A. 
 

A Saint-Barnabé le 19 Mars 2022. 

 

Les comités locaux de la F.N.A.C.A. du canton de La Chèze se rassembleront à Saint Barnabé pour commémorer 

ensemble le Soixantième anniversaire des accords d’Evian qui mirent un terme à la guerre d’Algérie 

 

 

Le 19 Mars 1962 à midi très exactement le cessez le feu décrété suite aux accords d’Evian signé la veille 

signifiait, la fin de la « GUERRE d’ALGERIE ». 

 

Cette longue guerre qui n’affichait pas officiellement en être une, allait enfin finir et ce « cessez- le-feu 

», mettre un terme à l’angoisse des familles. 30 000 militaires parmi lesquels une majorité de jeunes 

appelés du contingent « morts pour la France » ne pourraient jamais sans réjouir. 

 

Ce n’était pas encore la paix tant espérée, puisque les actions subversives de l’OAS opposée, à 

l’indépendance de l’Algérie, entachèrent celle-ci durant quelques mois. 

 

Le 8 Avril 1962 par un référendum, 90,8 % des Français approuvaient les accords d’Evian et le cessez-

le-feu traduisant ainsi un soulagement ressenti par la nation tout entière. 

 

L’état Français reconnaissant à l’égard de ces 30 000 enfants morts pour la France aux cours de ces 

conflits d’Afrique de Nord.  Par la loi N°20121-1361 du 6/12/2012 stipule. 

 

Article 1er : La république Française institue une journée nationale du souvenir et de recueillement à 

la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au 

Maroc ». 

 

Article 2 : Cette journée ni fériée, ni chômée, est fixée au 19 Mars, jour du cessez-le -feu en Algérie. 

 

 

Monsieur Le Maire et le comité local de la F.N.A.C.A. invitent la population à participer à cette journée du 

souvenir le 19 Mars prochain : 

 

   10h30 : Rassemblement des délégations des comités du canton devant la mairie 

   11h00 : Cérémonie au monument au mort, dépôt de gerbe, remise de décoration. 

   A suivre à la Salle Omnisports : Remise de diplômes, Intervention des personnalités, vin d’honneur   

       offert par la Municipalité. 

 

 

P.S : Les dispositions sanitaires inhérentes au COVID 19 (en vigueur au 19 Mars) devront être respectées par les 

participants (gestes barrières, Pass vaccinal…).  
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UN SAINT-BARNABÉ PARMI LES SAINT-MÉDARD DE FRANCE 
 

Changement de date 

 

Notre Assemblée Générale prévue le 11 Mars se tiendra le 

JEUDI 31 MARS à 18h30 

à la Salle Polyvalente 

 

Suivie de la soirée galettes et crêpes habituelles. 

 

FOYER DES JEUNES 
 

L’association du Foyer des Jeunes s’est réunie le 11 Février en présence de Mme Jocelyne BOUTIER et M. Thomas 

MAHÉO, Adjoints. 

 

Les membres actuels ne souhaitent plus continuer pour cause d’éloignement de Saint-Barnabé (études, travail). 

Ils ont essayé de trouver une nouvelle équipe mais finalement l’association va être mise en sommeil jusqu’au 

17 Décembre 2022 (Hugo LE BRIS en reste le responsable légal). 

 

Vous avez entre 15 et 20 ans, venez nous rencontrer en mairie. 

Nous serons à vos côtés pour vous accompagner  

dans l’organisation et le développement de l ‘association. 

 

Contact : Mme Jocelyne BOUTIER au 06.13.27.16.07 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CYTOPATHIE A VIE 
 

N’oubliez pas le repas à emporter, JOUE DE PORC AU CIDRE ou BLANQUETTE DE VEAU le  

SAMEDI 19 MARS de 9h00 à 12h00 

Parking de la Salle Omnisports 

 

Cartes en vente dans les commerces ou au 07.81.72.49.42 
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LECTURE POUR TOUS 
 

La bibliothèque ouvre ses portes aux horaires suivants : 

Mercredi de 10h00 à 12h00 et de 16h30 à 18h30 

Vendredi de 17h30 à 18h30 

Samedi de 10h00 à 12h00 

Tél. : 02.96.26.73.29 

Concert Christian SAVOUROUX 

 

Les férus de chansons françaises se sont régalés le 

dimanche 27 février avec Christian SAVOUROUX. 

Merci à Lecture Pour Tous (et aux agents du service 

technique pour la préparation de la salle Pascal 

Legay qui n’était pas forcément adaptée à ce genre 

de festivité). 

 

Assemblée Générale 
L’Assemblée Générale de Lecture Pour Tous aura lieu le : 

MERCREDI 16 MARS à 18h - Salle des Lilas 

Exceptionnellement la bibliothèque fermera ses portes à 18h au lieu de 18h30. 
Tous les adhérents et personnes intéressées par les livres sont cordialement invités. 

 

Exposition 
Du 14 mars au 8 avril, l'exposition "bookface" sera installée à la bibliothèque. Cette exposition est un 
défi réalisé en 2020 par le réseau des bibliothèques de Loudéac communauté et une centaine de participants. 
Sorte de "selfie littéraire" : mise en scène d'une couverture de livre pour qu'elle se fonde avec un personnage 
réel. Exposition visible aux heures d'ouverture de la bibliothèque. 

 

CLUB BRUYÈRES D’ARVOR 
 

L’Assemblée Générale a eu lieu le jeudi 17 Février. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le club compte 58 adhérents. 
 

La présidente Marylise POULAIN a fait un bilan de l’année écoulée et exposé les projets de 2022. 
 

L’année 2021 a été compliquée cause covid. 

Ce 1er semestre 2022, le loto et le concours belote ont été annulés. 

Les activités du jeudi après- midi ont repris : café, jeux de cartes, boules. 

Les finances sont équilibrées, il n’y a pas eu de cotisations en 2021. 
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Projets 2ème semestre :  

Voyage 

Loto le 2 Octobre. 

Concours belote le 7 Octobre 2022. 

 

 

 

Le Conseil d’Administration est réélu. 

 

 

 

Nouveaux adhérents au bureau : Ann HYDE et Mireille BARAN. 

 

FUTSAL 
 

VIE ASSOCIATIVE 
  
Nous tenions à remercier l’ensemble des personnes qui ont fait de la vente de notre repas à emporter un succès ! 
Merci. 
  

RECRUTEMENT 
  
Nous sommes actuellement à la recherche d’un entraineur pour la saison prochaine, afin d’accompagner le 
développement du club. 
  

INTITULÉ DU POSTE : 
Educateur de jeunes et entraineur général séniors 

HORAIRES ET DISPONIBILITÉS : 
Lundi 17h45 à 19h30 (entrainement U15) 
Lundi 19h45 à 21h15 (entrainement U18 et Sénior) 
Jeudi 17h45 à 19h45 (entrainement U15) 
Vendredi 20h15 à 23h (match sénior A) 
En fonction des matchs de l’équipe sénior A, un déplacement en semaine sera à prévoir. 
Remplacement ponctuel à prévoir le samedi 

PRÉ-REQUIS : 
Permis B - obligatoire 
Expérience Football et si possible Futsal (Joueur ou entraineur) - vivement recommandé 
Au minimum certifié d’un ou plusieurs CFF (1, 2 et/ou 3) et module « Futsal Base » (souhaité mais  
facultatif) 

  

Plus d’informations par mail : futsal.barnabeen@gmail.com ou par téléphone au 06.67.72.08.48. 
 
 
 
 
 
 

L’équipe U15 a reçu de nouveaux maillots 
 
 
 

mailto:futsal.barnabeen@gmail.com
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 SENIOR  
Résultats Février : 

  
Equipe A : 
  

11/02/2022 21h15 Vendredi FC Barnabéen 
St Brieuc Futsal 
US Plouguernevel 

7 à 2 
1 à 1 Coupe Départementale 

18/02/2022 21h15 Vendredi FC Barnabéen Plouguernevel 3 à 5 D1 Futsal 

  
Equipe B : 
  

18/02/2022 20h30 Vendredi St Brieuc B FC Barnabéen B 7 à 8 D2 Futsal 

   
Calendrier Mars : 

 Equipe A : 
  

28/02/2022 20h15 Lundi St Brieuc FC Barnabéen D1 Futsal 

18/03/2022 21h15 Vendredi FC Barnabéen FC Briochin B D1 Futsal 

24/03/2022 21h15 Jeudi St Bugan Loudéac FC Barnabéen D1 Futsal 

   
Equipe B : 
  

04/03/2022 21h15 Vendredi FC Barnabéen B St Brieuc Sourd   D2 Futsal 

14/03/2022 20h45 Lundi FC Briochin D FC Barnabéen B   D2 Futsal 

25/03/2021 21h15 Vendredi FC Barnabéen B Lanrodec B   D2 Futsal 

  

CAP SPORTS 
 

Du 7 Février au 10 Février, l’animateur Nicolas CADIC a accompagné les enfants à la salle omnisports de Saint-

Barnabé. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 enfants inscrits ont pu découvrir le tennis et le tir à l’arc entre autres, ils sont aussi allés au karting à Plérin. 
 

A.S.S.B. FOOT 
                 

MARS 2022 
 

               Dimanche 13 Mars 
                  A 15h30 : A.S. SAINT-BARNABÉ – LANDÉHEN 
 

Dimanche 20 Mars 
A 15h30 :  L’HERMITAGE LORGE – A.S. SAINT-BARNABÉ 
 

Dimanche 3 Avril 
A 15h30 :  A.S. SAINT-BARNABÉ – PENGUILY 
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VÉLO LOISIRS 
 

Toutes les personnes intéressées par la pratique du vélo peuvent rejoindre le groupe le dimanche matin. 
 

Les sorties s’effectuent tous les dimanches à 9h00, départ sur le parking de la Salle Polyvalente. 

 

COMMUNIQUÉ DU C.I.A.S. 
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Annonces commerciales 
 

 

 

 

     Jeudi 10 Mars : Couscous 

     Jeudi 17 Mars : Exceptionnellement il n’y aura pas de vente à emporter ce jour là 

     Jeudi 24 Mars : Jumbalaya 

     Jeudi 31 Mars : Paëlla 
 

Mercredi 16 Mars nous ferons de la tête de veau uniquement au restaurant le midi et sur réservation. 
 

Nous vous rappelons que nous avons le plaisir de préparer les plats à emporter de la vente de l’association 

CYTOPHATHIE A VIE qui aura lieu le 19 Mars sur le parking de la salle omnisports. Des tickets sont disponibles 

au restaurant. 

Tél. 02.96.67.15.83 

Mail : legwenestan.contact@gmail.com 

 

«L’ARGOAT»  
 

Bar – Tabac – Presse – Grattage - Parions sport – Recharges téléphoniques – Timbres amendes - 

Abonnements xbox, RMC Sport – Netflix - Amigo  - Point relai : Pick Up – Cartes grises. 
 

Ses Horaires 

Lundi – Mardi – Mercredi : 7h45 à 20h 

Jeudi : FERMETURE 

 Vendredi : 7h45 à 20h -    Samedi : 8h30 à 20h - Dimanche : 8h30 à 20h 
 

Tél. : 02.96.67.16.25 

 

 

Agenda 
 

13/03/2022 Rencontre ECHECS – Salle Pascal Legay 

16/03/2022 Assemblée Générale Lecture Pour Tous – 18h – Salle des Lilas 

19/03/2022 47ème Rassemblement cantonal de la F.N.A.C.A. – 10h30 - Mairie 

25/03/2022 Conseil Municipal – 18h – Mairie 

28/03/2022 Comité de l’Info – 20h – Mairie 

31/03/2022 Assemblée Générale – 1 St-Barnabé parmi les St-Médard – Salle Polyvalente – 18h30 
 

Membres du Comité Info : 
M. Georges LE FRANC (Maire) – Mme Jocelyne BOUTIER – MM. Thomas MAHÉO – Michel BOISDRON 
– Patrick DONNIO – Mmes Véronique LE GALLO – Christelle GAUTHIER – M. Samuel BRIAND (Élus). 
Mmes Huguette RUELLAND – Chantal JÉGLOT – Claudine FLÉHO - MM. Guy MACÉ – Alphonse 
MARJOT – Marcel RUELLAND (membres). 
+ Pliage : Mmes Carole LE FRANC – Anne-Marie JOUAN – M. Robert FLÉHO 

 Certaines photos ont pour source Ouest-France et Le Télégramme 

mailto:legwenestan.contact@gmail.com

